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Communiqué de presse

Restitution publique du diagnostic 
sur les nuits grenobloises

Vendredi 18 mars

Souvent dichotomiques et sources de conflits, les différentes fa-
çons de vivre la nuit placent la Ville de Grenoble face à un enjeu 
majeur, celui de permettre la conciliation d’une vie nocturne riche 
et attractive et le droit au repos et au calme sur l’espace public. 
Autrement dit, se pose la nécessité de trouver un juste équilibre 
entre la ville qui dort, celle qui s’amuse, celle qui travaille mais 
aussi la ville « invisible », celle des publics vulnérables.
Pendant 6 mois, habitant-es, professionnel-les de la nuit, élu-es 
et agent-es de la Ville, institutions, syndicats, associations, ac-
teur-trices du territoire se sont pleinement investi-es dans l’éla-
boration de ce diagnostic.

Désireuse de faire de la Nuit une priorité du mandat 2020-2026, la Ville 
de Grenoble a démarré à l’été 2021 un vaste diagnostic afin de mieux 
comprendre à quoi ressemblent les nuits grenobloises, les forces, les 
faiblesses, les besoins, les attentes.

Lundi 21 mars à 18h00 
▶ Salon d’honneur de l’Hôtel de ville
En présence de 
► Eric Piolle, Maire de 
Grenoble
► Maud Tavel, Adjointe 
à la Tranquillité  
publique et aux Temps 
de la ville

Culture et loisirs la nuit, travail de nuit, être une femme la nuit/publics discriminés la nuit, santé la nuit et 
réduction des conduites à risque, quartiers populaires la nuit, nuisances sonores, tranquillité publique, trans-
ports, autant de thèmes que la Ville de Grenoble a souhaité mettre en lumière.

À terme, cette politique publique doit trouver sa traduction opérationnelle dans l’élaboration d’un Plan Gre-
noble la Nuit, en phase avec les défis de demain et les besoins exprimés par les Grenoblois-es.

Calendrier prévisionnel
► Juillet 2021 à mars 2022 : radiographie des nuits grenobloises
► 21 mars 2022 : restitution publique du diagnostic sur les nuits grenobloises
► Avril à juin 2022 : mise en place des groupes thématiques visant à faire émerger les actions à inscrire dans le futur 
Plan Grenoble la Nuit
► Automne 2022 : présentation du Plan Grenoble la Nuit au Conseil de la Nuit, l’instance annuelle qui réunira toutes 
les parties prenantes du plan.

Pour en savoir plus : http://www.grenoble.fr/grenoblelanuit


